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Création d’un poste au sein du Secrétariat de l’Organisation pour  
les transports internationaux ferroviaires (OTIF) 
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1. Conformément à l’article 15, § 5, lettre n) en relation avec les lettres o) et p) de la 
COTIF 1999, le Comité administratif a décidé lors de sa 111ème session 
(Berne, 13/14.05.2009), sur proposition du Secrétaire général, de renforcer le 
personnel du Secrétariat de l’OTIF en créant un poste de Secrétaire. 

2. L’Assemblée générale, lors de sa 9ème session (Berne, 9/10 septembre 2009), a pris 
en compte cette décision en augmentant les montants maxima prévus pour les années 
2010 à 2012, conformément à l’article 13, § 2, lettre e), à raison des sommes requises 
pour couvrir les frais de personnel supplémentaires découlant de la création de ce 
nouveau poste et de la nomination d’un candidat. 

3. Conformément à l’article 26, § 3 du Statut du personnel (SP), le Secrétariat informe 
en temps utile les Etats membres de toute vacance de poste de la classe supérieure ou 
des classes 1 à 3 au sein du Secrétariat de l’OTIF. Le Secrétaire général a l’intention 
de classer le poste de Secrétaire de la Commission de facilitation ferroviaire (article 
13, § 1, lettre e) de la COTIF 1999) dans la 3ème classe (3ème Secrétaire) de la grille 
de classification des postes telle qu’elle figure à l’article 10 du SP, de façon à laisser 
au futur Secrétaire la possibilité d’une promotion ultérieure au rang de 1er Secrétaire. 

4. Conformément à l’article 26, § 3 du SP, le délai minimal de présentation de 
candidatures provenant d’Etats membres et par les Etats membres est en principe de 
six mois. Ledit délai expire par conséquent le 31 mars 2010. La Commission de 
facilitation ferroviaire devant entamer ses travaux en 2010, et le candidat retenu étant 
responsable de la préparation et du déroulement de cette première session, sa 
nomination interviendra juste après expiration de ce délai. L’approbation du Comité 
administratif, tel que requis par l’article 26, § 2 du SP, sera obtenue par voie de 
procédure écrite. 

5. Les tâches de la Commission de facilitation ferroviaire sont stipulées à l’article 19 de 
la COTIF 1999. Il en découle, en termes de qualifications requises du candidat retenu 
pour ce poste, que celui-ci, indépendamment de ses qualifications professionnelles, 
devra notamment faire preuve d’un sens développé de l’initiative, d’une forte créati-
vité et d’une grande capacité de travail et de conception. Il devra fournir une preuve 
crédible de ces qualités et aptitudes, qu’il aura su par ailleurs démontrer dans le ca-
dre d’activités exercées au niveau international, pendant plusieurs années, qui pré-
sentaient un niveau d’exigence correspondant et requéraient du candidat un grand 
sens du travail autonome. Le candidat retenu sera recruté en tant que fonctionnaire 
international conformément à l’article 29, § 1 du SP, pour autant qu’il remplisse les 
conditions nécessaires à l’obtention de ce statut. Les autres exigences de base décou-
lent de l’article 12, § 3 du SP. Le diplôme qualifiant peut avoir été obtenu en droit, 
en économie ou en politologie. 

6. Les exigences particulières s’inspirent du cahier des charges de la Commission de 
facilitation ferroviaire. Le titulaire du poste sera par ailleurs responsable de la rédac-
tion du Bulletin de l’OTIF (article 23 de la COTIF 1999) ; il sera également chargé 
de la préparation et de l’organisation de projets de formation de l’Organisation et as-
sumera des tâches liées à la coopération avec d’autres organisations internationales 
du secteur ferroviaire. 
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7. Les candidats doivent pouvoir justifier d’une expérience professionnelle de cinq ans 
minimum, dont la moitié au moins à des postes à responsabilité au niveau internatio-
nal. Ils doivent posséder d’excellentes connaissances de l’une des langues de travail 
de l’Organisation (français, allemand, anglais) et, au minimum, de bonnes connais-
sances de l’une des autres langues de travail. Ils doivent être en mesure de rédiger 
avec aisance et de façon correcte dans l’une des langues officielles. 

8. Les candidatures provenant des Etats membres peuvent être adressées au Secrétariat 
de l’Organisation, Gryphenhübeliweg 30, CH-3006 Bern, à l’attention du Secrétaire 
général, jusqu’au 

31 mars 2010. 

Les candidats doivent avoir la nationalité d’un des Etats membres de l’OTIF. Les 
candidatures de ressortissants d’Etats membres de l’OTIF dont la nationalité n’est 
pas encore représentée au sein du Secrétariat, seraient tout particulièrement appré-
ciées. 

Bien cordialement 

Stefan Schimming 
(Secrétaire général) 


